Retour sur la journée Avise « Politiques et dispositifs européens : quelles opportunités pour l’ESS »

Le 29 novembre dernier, l’Avise organisait une journée sur le thème Avise « Politiques et dispositifs européens : quelles opportunités pour l’ESS ». Patricia Andriot, membre du bureau du RTES, intervenait à une table ronde sur « Innovation sociale : des synergies fortes entre politiques européennes et politiques régionales ». Retrouvez son témoignage et les supports présentés lors de cette journée
Stratégie régionale d'innovation, innovation sociale et fonds européens : un enjeu politique pour l'ESS
Quel point de vue des conseils régionaux sur ces questions ?Témoignage de la région Champagne-Ardenne
Après avoir été assez systématiquement non prise en compte, même si les programmes ne l'excluaient pas,  l'innovation sociale est actuellement à la mode.  Comme tout effet de mode, il appelle à la vigilance : il ne faudrait pas en profiter pour mettre n'importe quoi car le fourre-tout est toujours tentant en matière de politiques publiques pour faire plaisir à tout le monde, faire de la communication mais ne pas faire levier concrètement.

C’est pour répondre à un certains nombre de questions, comme la définition de l’innovation sociale, la pertinence du concept, les freins et les attentes vis à vis d’une politique publique pour l’innovation sociale que la région a confié une étude sur le sujet à son agence d’innovation [carinna->http://www.carinna.fr/].
 

Fort de la confirmation que l’innovation sociale est autant vecteur de développement d’un autre modèle de développement économique que vecteur de compétitivité, de ce point de vue, la mobilisation des fonds européens, peut aider à faire plus et à faire différemment : or, c’est bien l'enjeu sur ces questions, les fonds européens sont une opportunité à la condition qu’on ne contente pas d’inscrire l’innovation sociale comme objectif politique. Il faut aussi s'attaquer à la méthode de mobilisation de ceux ci

 

En effet, les discussions en cours sur la nouvelle programmation européenne 2014-2020, marquent incontestablement des avancées sur le point, mais force est de constater que dans la précédente programmation, il y a eu une certaine incompatibilité entre mobilisation des fonds européens et innovation sociale, sans que cette incompatibilité ou l'inéligibilité ne soit inscrite nulle part.

 

En effet, toutes les tentatives de caractérisation de l'innovation sociale mettent en avant un besoin de décloisonnement et une nécessaire prise en compte  des initiatives locales.

Or, en matière de décloisonnement, de transversalité, les fonds européens,  c est plutôt le règne des tuyaux d'orgue…un objectif pour une case ou inversement….

En matière d'initiative locale, chacun reconnaîtra que la mobilisation des fonds Européens est difficilement accessible pour les petites structures et au plus près des territoires,

 

C’est pourquoi de ce point de vue, les enjeux de la future programmation européenne, porte autant sur la méthode que sur l'inscription dans les objectifs ; les textes de cadrage doivent le permettre mais les régions en charge de la gestion future de ceux-ci auront une vraie responsabilité politique sur le sujet. C’est un enjeu dont il faut prendre conscience.

 

Pour approfondir la question et en savoir plus sur fonds européens, nouvelle programmation et ESS :
 
- [Supports de la journée->http://evenement.avise.org/journeefse/documentation/]
 - [Site ressources sur le sujet->http://www.pourlasolidarite.eu/Les-Fonds-structurels-europeens?lang=fr]
